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LA quatrième Commissionmixte de coopération entre laRépublique gabonaise et laRépublique populaire deChine s’ouvre, ce matin, auministère du DéveloppementDurable, de l’Économie, de laPromotion des Investisse‐ments et de la Prospective. Lapartie gabonaise sera repré‐

sentée par le ministre encharge de ce département,Régis Immongault, en rem‐placement du ministre desAffaires étrangères empêché,tandis que la partie chinoiseforte d’une douzaine demembres sera conduite parM. QIAN Keming, vice‐minis‐tre du Commerce.Il va s’agir pour les deux par‐ties de revisiter les différentsaccords signés, les réactuali‐ser et, éventuellement, explo‐rer d’autres voies et moyensde renforcer ladite coopéra‐

tion. Neuf des dix pointscontenus dans la feuille deroute pour l’Afrique publiéspar la Chine lors du sommetChine‐Afrique de Johannes‐burg en 2015 seront  exami‐nés, notamment pour ce quiest des volets infrastructures,agriculture, éducation, entreautres.Une commission mixte decoopération est une réunionpériodique au cours de la‐quelle deux États œuvrent àla consolidation de leurs rela‐tions bilatérales dans des do‐

maines ciblés. Elle constituedonc un cadre d’échanges etde résolutions des dif"icultéséventuelles susceptibles deprovenir de cette coopéra‐tion. Les accords paraphésont la double mission de régirla coopération entre les deuxparties, mais également de li‐beller les droits et obligationsde l’une et l’autre. Ainsi, laCommission mixte proposedes schémas de coopération.Les relations entre les deuxpays sont sous‐tendues parun cadre juridique riche, qui

La Commission mixte s’ouvre ce matin 
Coopération Gabon-Chine
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Phase d'une précédente cérémonie de signature d'accord
entre le Gabon et la Chine, représentés par l'ambassadeur de
la Chine au Gabon, Sun Jiwen et le ministre des Affaires étran-

gères, Emmanuel Issoze Ngondet.
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AU terme de deux journéesde discussion et de ré‐"lexion, la conférence dehaut niveau sur la paix et lesmédias a abouti, avant‐hier,à des recommandationsdans le cadre de la lutte quimêle le journalisme clas‐sique et les médias sociaux.Celles‐ci devraient permet‐tre de limiter les déborde‐ments de la presse, alorsque le Gabon amorce sa pé‐riode électorale.A l’endroit des pouvoirs pu‐blics, il a unanimement (ex‐perts, participants,partenaires et représen‐tants du gouvernement) étésuggéré de tout mettre enœuvre pour faciliter la for‐mation des professionnelsdes médias au Gabon, en ga‐rantissant les opportunitésde formation initiale etcontinue de qualité ; assurerle renforcement des capaci‐tés des journalistes en ma‐tière de traitementd’information, notammenten période électorale. Outrececi, les pouvoirs publicsdevraient faciliter l’accès à

Les acteurs appelés à s’investir
Clôture de la conférence de haut niveau sur la paix et les médias
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C'est ce qu'a laissé enten-
dre le porte-parole du gou-
vernement, hier, au cours
de sa conférence de
presse qui s'est déroulée à
la Maison George Rawiri.
Cette décision résulte
d'une séance de travail au-
tour du Premier ministre, Pr
Daniel Ona Ondo, dans la
nuit de mardi. Les ministres
des départements concer-
nés (Éducation nationale,
Enseignement supérieur et
Santé), tout comme ceux
du Travail, de l’Économie,
du Budget, de la Fonction
publique et de la Commu-
nication y ont pris part.

LE ministre de la Communi‐cation, Alain Claude Bilie‐By‐Nze, a pro"ité, hier, de saconférence de presse pourfaire le point sur l'évolution

des dossiers relatifs auxgrèves et revendicationsdans les secteurs de la santé,l'éducation nationale et del'enseignement supérieur.Relevant au préalable le faitqu'il existe plusieurs dos‐siers non transmis au trésorpour règlement, le Porte‐pa‐role du gouvernement à rap‐pelé les données s'agissantdu paiement de la Primed'incitation à la performance(PIP) du deuxième trimestre2015.Selon lui, 3,8 milliards defrancs CFA ont été décaisséset payés à certaines adminis‐trations. «Le gouvernement
rappelle que le principe de
paiement aux ayants-droit de
la PIP du 2e trimestre 2015 a
été af!irmé. Le règlement de
cette dépense qui sera !inan-
cée par les restes à recouvrer
de l'année budgétaire 2015,
fera l'objet d'une program-
mation de !in février à !in juil-
let 2016, selon des modalités

Bilie-By-Nze : «Le principe de paiement aux ayants-droit de la PIP du second trimestre 2015 a été affirmé»
Grèves dans l'administration
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l’information, notammentpar l’adoption d’un textespéci"ique ; dé"inir et mettreen œuvre une stratégie del’information institution‐nelle sur les réseaux sociaux.A l’attention des profession‐nels des médias, il leur estrecommandé de mettre enplace une plate‐forme pourtous les journalistes gabo‐nais ; redynamiser l’applica‐tion de la charte de droits etdevoirs des journalistes auGabon ; s’approprier et vul‐gariser le code de bonneconduite pour les journa‐listes d’Afrique centrale enpériode électorale ; encou‐

rager les bonnes pratiquesbasées sur la véri"ication del’information publiée sur lesmédias et réseaux sociaux ;en"in, constituer des réseauxde sources "iables sur lesmédias sociaux.Les partenaires et autres or‐ganisations internationalesdevront accompagner etsoutenir les acteurs natio‐naux dans la mise en œuvrede leurs projets à travers di‐vers mécanismes.Un peu plus tôt en matinée,le public a eu droit à deuxexposés sur deux théma‐tiques attractives. Le «rôle
des médias dans la gouver-

nance des Etats : expérience
gabonais et expérience rwan-
daise» et les «probléma-
tiques liées à l’émergence de
nouveaux faisceaux d’infor-
mation : les réseaux sociaux
en général». Ce qu’il fallaitretenir de la première thé‐matique, laquelle a été déve‐loppée par le ministregabonais de la Communica‐tion, Alain Claude Bilie‐By‐Nze, est que le journalistedans l’exercice de sa fonc‐tion, ne peut agir ni en justi‐cier, ni en magistrat, encoremoins en policier. La bonnegouvernance, a expliqué lemembre du gouvernement,

est généralement caractéri‐sée par les principes de ladémocratie, notamment latenue des élections librespour désigner les dirigeantsdu pays, le respect de l’Etatde droit ainsi que par unepresse indépendante.A lui de rappeler que «le rôle
des journalistes consiste à in-
former le public, de manière
professionnelle et dans le res-
pect des principes de la pro-
fession, sur l’action politique,
tel que dénoncer la corrup-
tion et les abus de pouvoir, de
sorte que les électeurs peu-
vent décider pleinement à qui
con!ier la gestion de l’action

publique».S’agissant de la deuxièmethématique à l’ordre dujour, "les problématiques
liées à l’émergence de nou-
veaux faisceaux d’informa-
tion : les réseaux sociaux", leresponsable de la chaireUnesco en Communicationinternationale à l’universitéde Grenoble, Pr BertrandCabedoche a signalé que lejournalisme se trouve encompétition avec les ré‐seaux sociaux. Lesquelsselon lui, ont révolutionnéla diffusion de l’information.Dans son argumentation, leprofesseur explique que lesmédias traditionnels ontperdu le monopole de la dif‐fusion de l’information, dufait des réseaux sociaux quirépondent mieux aux at‐tentes des consommateursde l’information en tempsréel et continu sur les sujetsd’actualité. «Mais, poursuit-
il, cette révolution n’est pas
sans risque pour les journa-
listes qui jouent leur crédibi-
lité dans cette course au
scoop, souvent basé sur des
rumeurs ou plaisanteries».La cérémonie de clôture aété présidée par le ministreBilie‐By‐Nze.

Le ministre de la Communication, Alain Claude Bilie-
By-Nze  clôturant la coférence… 
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…devant un auditoire composé de professionnels
des médias.
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qui seront rendues publiques
au moment opportun», a‐t‐ildéclaré.Et de continuer : «Les admi-
nistrations de la Santé, de
l'Enseignement supérieur et
de l’Éducation nationale se-
ront traitées de manière prio-
ritaire. Cependant, il convient
de rappeler que la prime d'in-
citation à la performance
(PIP) qui est réclamée corres-

pond à une période au cours
de laquelle les syndicats de ces
secteurs observaient un mou-
vement de grève. Ils ne peu-
vent donc se prévaloir d'une
quelconque performance
dans les missions des services
publics auxquels ils étaient af-
fectés durant cette même pé-
riode». S'agissant du paiement desoldes, le membre du gou‐

vernement a rappelé que ledernier paiement de rappelsest intervenu en 2013. Lestock de rappels calculés à la"in janvier 2016 s'élève à unmontant de 55 milliards defrancs, dont 44,6 milliardspour 13843 agents des mi‐nistères de l'Enseignementsupérieur, de l’Éducation na‐tionale et de la Santé. «Après
examen de la situation, a-t-il

souligné, le gouvernement
observe que compte tenu des
énormes dif!icultés de tréso-
rerie au cours de l'année bud-
gétaire 2016, il a été décidé
de privilégier le paiement de
la PIP. Toutefois, pour réduire
l'important stock de rappel, il
a été décidé de réexaminer la
question à la !in du mois de
juillet 2016, une fois que tous
les règlements de la PIP au-
ront été effectués."
Et de préciser : "Un échéan-
cier des règlements sur le der-
nier semestre 2016 d'une
partie du stock de rappels
sera alors arrêté. Une com-
mission ad hoc comprenant
les ministères de la Fonction
publique, les services de la
Solde et du Trésor sera mise
en place pour la programma-
tion des règlements et une
meilleure gestion des actes
générateurs des rappels, l'ob-
jectif étant de marginaliser le
coût de ces rappels".

a été renforcé depuis 2012. Ace jour, la coopérationcompte 43 accords en vi‐gueur et plusieurs autres en
cours de signature et de né‐gociation. Une quinzaine deprojets d’accords sont àl’étude.

Vue des journalistes présents.
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Le porte parole du
gouvernement, Alain-
Claude Bilie-By-Nze.
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